
L’ITM peut-elle intervenir en cas de non-respect d’une convention
collective ?

Réponse courte

L’ITM peut intervenir en cas de non-respect d’une convention collective uniquement si celle-ci a été déclarée

d’obligation générale par règlement grand-ducal. Dans ce cas, elle dispose de pouvoirs de contrôle, de constatation

des infractions et de transmission au Parquet pour d’éventuelles sanctions.

Si la convention collective n’a pas été déclarée d’obligation générale, l’ITM n’a pas compétence pour intervenir

directement, sauf si des dispositions impératives du Code du travail sont concernées ou si la convention précise des

obligations légales. Les salariés peuvent alors saisir le tribunal du travail pour faire valoir leurs droits.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative chargée de veiller à l’application du Code du

travail luxembourgeois et des textes qui en découlent, y compris les conventions collectives de travail. Une

convention collective est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales représentatives

de salariés et un ou plusieurs employeurs ou groupements d’employeurs, fixant les conditions de travail, d’emploi

et les droits et obligations des parties. Lorsqu’une convention collective est déclarée d’obligation générale par

règlement grand-ducal, elle s’impose à tous les employeurs et salariés compris dans son champ d’application.

Conditions d’exercice

L’ITM peut intervenir en cas de non-respect d’une convention collective uniquement si celle-ci a été déclarée

d’obligation générale par règlement grand-ducal, conformément à l’article L.162-2 du Code du travail. Dans ce cas,

les dispositions de la convention collective ont force obligatoire pour tous les employeurs et salariés concernés, au

même titre que les dispositions légales. Si la convention n’a pas été déclarée d’obligation générale, l’ ITM n’a pas

compétence pour intervenir directement, sauf si des dispositions impératives du Code du travail sont en cause ou si

la convention précise des obligations légales.

Modalités pratiques

En cas de non-respect d’une convention collective déclarée d’obligation générale, l’ ITM peut effectuer des contrôles

sur place, demander la production de documents, interroger les salariés et employeurs, et constater les infractions.

Les agents de l’ITM peuvent dresser des procès-verbaux d’infraction, qui font foi jusqu’à preuve du contraire, et

transmettre le dossier au Parquet pour d’éventuelles poursuites pénales. Les infractions constatées peuvent

concerner la rémunération, la durée du travail, les congés ou d’autres conditions de travail prévues par la convention.
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Les sanctions applicables sont celles prévues par le Code du travail, notamment des amendes administratives ou

pénales à l’encontre de l’employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier si la convention collective applicable à leur secteur ou entreprise a été

déclarée d’obligation générale. En cas de doute sur l’application ou l’interprétation d’une disposition conventionnelle,

il est conseillé de solliciter un avis auprès de l’ITM ou des partenaires sociaux signataires. Les employeurs doivent

conserver à disposition de l’ITM tous les documents permettant de justifier le respect des obligations

conventionnelles, tels que bulletins de salaire, contrats de travail et plannings. Les salariés peuvent saisir l’ ITM en

cas de manquement constaté, mais ils conservent également la possibilité d’agir devant le tribunal du travail pour

obtenir l’exécution de la convention collective.

Cadre juridique

Code du travail, Livre Ier, Titre VI :

Article L.161-1 et suivants (conventions collectives)

Article L.162-2 (déclaration d’obligation générale)

Règlements grand-ducaux portant déclaration d’obligation générale des conventions collectives

Loi modifiée du 4 avril 1974 portant création de l’Inspection du travail et des mines

Code du travail, Livre II, Titre Ier (contrôle et sanctions, articles L.211-1 et suivants)

Principes d’égalité de traitement et de non-discrimination (articles L.241-1 et suivants)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice relative à la force obligatoire des conventions collectives

déclarées d’obligation générale

L’absence de déclaration d’obligation générale limite l’intervention de l’ITM. Toutefois, l’employeur reste contractuellement lié par la

convention collective vis-à-vis des salariés concernés, qui peuvent agir en justice pour en obtenir l’application. Il est essentiel de

garantir la traçabilité des démarches et de respecter l’égalité de traitement entre salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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